
Le remboursement de frais professionnels à l’étranger obéit-il à
des règles spécifiques ?

Réponse courte

Le remboursement des frais professionnels engagés à l’étranger par un salarié sous contrat luxembourgeois obéit à

des règles spécifiques. Il doit répondre à des conditions strictes de réalité, de nécessité et de justification des

dépenses, avec production de justificatifs originaux et détaillés. L’employeur peut opter pour le remboursement au

réel ou par indemnités forfaitaires, sous réserve du respect des plafonds et des procédures prévues par la législation

et les accords collectifs applicables.

Les frais remboursés doivent être clairement identifiés sur le bulletin de salaire et ne doivent pas constituer un

avantage en nature ou une rémunération déguisée. L’égalité de traitement entre salariés dans des situations

comparables doit être assurée, et la traçabilité ainsi que la conservation des justificatifs sont essentielles en cas de

contrôle. Une politique interne formalisée et régulièrement actualisée est recommandée pour encadrer ces

remboursements.

Définition

Les frais professionnels à l’étranger désignent les dépenses engagées par un salarié dans l’intérêt exclusif de

l’employeur, lors d’une mission ou d’un déplacement hors du territoire luxembourgeois. Ces frais doivent être

strictement nécessaires à l’exécution du contrat de travail et distincts de la rémunération. Ils comprennent

notamment les frais de transport, d’hébergement, de restauration et autres dépenses directement liées à la

mission confiée par l’employeur.

Conditions d’exercice

Le remboursement des frais professionnels à l’étranger est conditionné à la réalité, la nécessité et la justification des

dépenses. Le salarié doit agir dans le cadre de ses fonctions, sur instruction expresse de l’employeur, et les frais

doivent être exposés dans l’intérêt de l’entreprise. L’employeur est tenu d’exiger la production de justificatifs originaux

et détaillés pour chaque dépense, conformément à l’article L.124-7 du Code du travail. Les remboursements ne

doivent pas constituer un avantage en nature ou une forme de rémunération déguisée. L’égalité de traitement entre

salariés placés dans des situations comparables doit être respectée, conformément à l’article L.241-1 du Code du

travail.
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Modalités pratiques

L’employeur peut choisir entre le remboursement des frais réels sur présentation de justificatifs ou le versement

d’indemnités forfaitaires, sous réserve que ces dernières respectent les montants fixés par circulaire administrative

ou par accord collectif applicable. Les frais remboursés doivent être clairement identifiés sur le bulletin de salaire,

conformément à l’article L.121-6 du Code du travail. En cas de remboursement au réel, chaque dépense doit être

documentée par une facture ou un reçu nominatif. Pour les indemnités forfaitaires, le montant doit être adapté à la

destination, à la durée du séjour et à la nature de la mission. Les avances sur frais sont autorisées, mais doivent faire

l’objet d’une régularisation après la mission. Les frais non justifiés ou manifestement excessifs peuvent être exclus du

remboursement. La traçabilité des remboursements doit être assurée, et la conservation des justificatifs pendant au

moins dix ans est recommandée.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser une politique interne précisant les catégories de frais remboursables, les plafonds

applicables, les modalités de justification et les procédures de validation. L’employeur doit veiller à l’égalité de

traitement et à la transparence des procédures, en impliquant un encadrement humain dans la validation des

remboursements. En cas de doute sur la nature professionnelle d’une dépense, il convient de solliciter un avis

préalable du service RH ou du service financier. Toute clause contractuelle ou usage interne plus favorable au salarié

demeure opposable à l’employeur. Il est également recommandé d’actualiser régulièrement la politique de

remboursement pour garantir sa conformité avec les évolutions législatives et jurisprudentielles.

Cadre juridique

Article L.124-7 du Code du travail : obligation de prise en charge des frais nécessaires à l’exécution du contrat

de travail

Article L.121-6 du Code du travail : mentions obligatoires sur le bulletin de salaire

Article L.241-1 du Code du travail : principe d’égalité de traitement

Article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes relatives aux frais professionnels

Jurisprudence constante de la Cour administrative luxembourgeoise

Accords collectifs ou conventions d’entreprise applicables, sous réserve de leur conformité à la législation

fiscale et sociale luxembourgeoise

Assurez-vous que chaque remboursement de frais professionnels soit validé par un responsable hiérarchique et que la politique

interne soit communiquée à l’ensemble des salariés concernés. La traçabilité et la conservation des justificatifs sont essentielles en

cas de contrôle de l’Administration des contributions directes ou de l’Inspection du travail et des mines.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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